
Avenue de Tervueren 211 B-1150 Bruxelles Tél.: 02 739 71 11 Fax: 02 739 72 91
Etablissements de soins

I.N.A.M.I.
Institut National d'Assurance Maladie-Invalidité

Soins de Santé

Circulaire OA n° 2020/269 du 23 novembre 2020

En vigueur à partir du 1 janvier 2021

362/50

Intervention personelle du patient en cas d'hospitalisation: montants à partir du 1er
janvier 2021

Vous trouverez ci-dessous les montants qui peuvent être portés en compte aux patients à partir
du 1er janvier 2021 et ce en application de l’arrêté royal du 5 mars 1997 et en application de
l'article 37 bis, § 3 de la loi coordonnée le 14 juillet 1994.

1. Le jour d'admission :

Le jour de l'admission dans un hôpital général ou psychiatrique ou dans un centre de
rééducation fonctionnelle ou professionnelle, l'intervention de l'assurance est réduite :

a) pour les bénéficiaires de l'intervention majorée de l'assurance : de 5,89 €;

b) pour les enfants ayant la qualité de personne à charge pour l'assurance soins de
santé (à l'exclusion des enfants visés sous a)) : de 33,16 €;

c) pour les titulaires qui sont, pour l'application de l'assurance obligatoire soins de santé,
en chômage contrôlé et qui ont depuis douze mois la qualité de chômeur complet
(possédant la qualité de travailleur ayant charge de famille ou d'isolé, c'est-à-dire à
l'exclusion entre autre des cohabitants) y compris les personnes à charge : de 33,16
€;

d) pour les autres bénéficiaires : de 43,84 €.
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2. A partir du deuxième jour :

A partir du deuxième jour de séjour dans un hôpital général ou psychiatrique ou dans un centre
de rééducation fonctionnelle ou professionnelle, l'intervention de l'assurance est réduite :

a) pour les bénéficiaires de l'intervention majorée de l'assurance et les chômeurs
assimilés (y compris leurs personnes à charge): de 5,89 €;

b) pour les enfants ayant la qualité de personne à charge pour l'assurance soins de
santé: de 5,89 € ;

c) pour les autres bénéficiaires : de 16,57 €.

3. A partir du 91ème jour de séjour (à l'exclusion des centres de rééducation
fonctionnelle ou professionnelle) :

A partir du 91ème jour de séjour, l'intervention de l'assurance est réduite pour les séjours dans
un hôpital général ou dans un hôpital psychiatrique :

a) pour les bénéficiaires de l'intervention majorée de l'assurance et les chômeurs
assimilés (y compris leurs personnes à charge) : de 5,89 €;

b) pour les enfants ayant la qualité de personne à charge pour l'assurance soins de
santé : de 5,89 € ;

c) pour les titulaires qui ont des personnes à charge au regard de l'assurance soins de
santé ou qui sont tenus de payer une pension alimentaire par décision judiciaire ou
par acte notarié, de même que les personnes à leur charge : de 5,89 €;

d) pour les autres bénéficiaires : de 16,57 €;

4. Lorsque l’admission dans un hôpital psychiatrique excède une durée de cinq ans

Dès que l’admission dans un hôpital psychiatrique dépasse une durée de cinq ans,
l’intervention de l’assurance est réduite :

a) pour les titulaires ayant des personnes à charge, les titulaires de l'intervention majorée
(et chômeurs y assimilés) avec des personnes à charge, les personnes qui sont
tenues de payer une pension alimentaire par décision judiciaire ou par acte notarié, de
même que les personnes à leur charge : de 5,89 €.

b) pour les bénéficiaires de l’intervention majorée de l’assurance et les chômeurs y
assimilés qui n’ont pas de personnes à charge dans le cadre de l’assurance soins de
santé ou qui ne sont pas tenus de payer une pension alimentaire par décision
judiciaire ou par acte notarié : de 16,57 €;

c) pour les autres bénéficiaires : de 27,62 €.

Veuillez agréer Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’expression de notre parfaite
considération.

Le Fonctionnaire Dirigeant,

M. Daubie
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Directeur général a.i.

Annexes : nihil


